Dissolution de communauté et calcul de
recompense

Par asd, le 13/07/2009 a 10:59

Bonjour, rnrnJe souhaite connaitre le montant a reverser a mon mari en cas de divorce si je
garde la maison. rnrnMariée sous le régime de la communauté, je finance a 78% l'achat de la
maison, mon mari a 6% et nous prenons le reste en crédit. Est ce que nous récupérons
chacun proportionnellement a notre mise initiale?. rnrnAchat maison en 1999: 155000€
rnEstimation a ce jour: 280000€ rnrnDéclaration de remploi: rnMadame: 122000€ rnMonsieur:
7700.00€ rnrnCrédit 16600.00€ rnrnA ce jour, il reste en crédit 10000.00€ + un crédit travaux
sur la maison de 4000.00€ rnrnPourriez vous me dire combien je dois a mon matri si je garde
la maison. rnrnVous en remerciant d'avance. rnrnTres cordialement,
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